
 

 

Fédération des retraités de l’Université du Québec (FRUQ) 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration  

du mardi 31 mars 2026 à 14h30 par visioconférence  

Présences :  

Claude Bédard, président  
Roland Côté, administrateur  
Bernard Gaucher, administrateur et responsable du dossier « Régimes de retraite » 
André G. Roy, administrateur 
Anne Thibaudeau, vice-présidente au secrétariat  
 

Monsieur Claude Bédard, président, accueille les participants à cette réunion du conseil 

d’administration. 

Le projet d’ordre du jour comprend les points suivants : 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption et suivi du projet de procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration du 

24 février 2026 (document joint) 

3. Dossier des assurances : solution pour le remplacement de monsieur Pierre Laplante 

4. Projet de plan de communication:  

a. Étude du projet de plan de communication à soumettre aux associations; 

b. Stratégie de communication quant au retour auprès des associations (Assemblée 

générale spéciale au printemps 2026) 

5. Proposition de Viva Aînés pour un nouveau projet de recherche à soumettre 

6. Renouvellement du mandat de madame Louise Laflamme (ARÉNAP) au Comité réseau 

des assurances collectives (CRAC) 

7. Varia : 

a. Ratification de la nomination de monsieur Roland Côté, administrateur, à titre de 

vice-président à la trésorerie  

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Roland Côté demande d’ajouter au point 7. Varia, sa désignation comme vice-président 

à la trésorerie. Le projet d’ordre du jour tel que modifié est adopté à l’unanimité.  

2. Adoption et suivi du projet de procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration 

du 24 février 2026  

Le projet de procès-verbal est adopté à l’unanimité. Tous les sujets traités reviennent à l’ordre du 

jour de la présente réunion. 

 

 



 

 

3. Dossier des assurances : solution pour le remplacement de monsieur Pierre Laplante 

 

Monsieur Claude Bédard et madame Anne Thibaudeau font part aux membres des démarches 

entreprises pour le remplacement de monsieur Pierre Laplante qui a remis sa démission le 24 

février dernier. Il apert qu’il sera difficile voire impossible de trouver un membre d’une association 

affiliée qui ait l’expertise que monsieur Laplante a développée au cours des ans et qui accepte 

cette tâche. Il est proposé et accepté par les membres qu’une démarche soit faite par madame 

Anne Thibaudeau auprès de Normandin Beaudry, firme de consultants reconnue en la matière et 

qui connait bien les assurances collectives de l’Université du Québec. L’on pourrait alors confier 

à un professionnel la mise à jour des contrats d’assurances pour les retraités de 65 ans et plus 

de même que celle de la présentation sur les assurances figurant sur le site web de la FRUQ. Un 

tel support pourrait être aussi utile pour l’élaboration d’instruments de communication qui seront 

suggérés dans le projet de plan de communication.   

 

Avec ce support éventuel, on peut espérer que le recrutement d’une personne responsable du 

dossier des assurances (membre du CA de la FRUQ et membre du CRAC) serait plus facile. 

 

4. Projet de plan de communication:  

a. étude du projet de plan de communication à soumettre aux associations; 

b. stratégie de communication quant au retour auprès des associations 

(Assemblée générale spéciale au printemps 2026) 

 

a. Les membres échangent sur le projet de plan de communication élaboré par messieurs 

Gaucher, Côté et Roy, qui énonce les objectifs de la Fédération et les objectifs de 

communication qui en découlent et ce, dans la mesure de ce qui est réalisable. Ce projet 

sera peaufiné dans les prochains jours et renvoyé aux membres. 

b. Les membres conviennent de convoquer une assemblée générale spéciale en juin 

2026. Madame Thibaudeau fera les démarches nécessaires auprès du siège social de 

l’Université du Québec. 

5.  Proposition de Viva Aînés pour un nouveau projet de recherche à soumettre 

Monsieur Claude Bédard fait part de l’invitation qu’il a reçue de madame Louise Sauvé et de 

monsieur Vincent Tanguay, du CTREQ, pour recevoir de l’information concernant un nouveau 

projet de recherche. Ce projet qui sera présenté pour financement au MEIE d’ici le 3 mai 2026, 

consiste à « développer une approche supplémentaire au projet Viva Aînés en y intégrant 

l'intelligence artificielle (expérimentation et mise à l'échelle de la plateforme) et en accompagnant 

les personnes aînées pour rendre accessible la connaissance de l'IA et son utilisation à l'intérieur 

de la plateforme Viva-Aînés avec toutes les précautions nécessaires à son bon usage. ». Ce 

projet doit mentionner les partenaires représentant les clientèles visées; c’est pourquoi la FRUQ 

est à nouveau sollicitée. 

Monsieur Claude Bédard se dit disponible pour continuer sa collaboration avec les chercheurs 

du CTREQ. Cependant, les membres du conseil d’administration ont constaté le peu d’intérêt 

que Viva Aînés a suscité auprès des membres des associations affiliées.  



 

 

Il est décidé que monsieur Bédard accepte l’invitation d’information des représentants du 

CTREQ.  

6. Renouvellement du mandat de madame Louise Laflamme (ARÉNAP) au Comité réseau 

des assurances collectives (CRAC) 

Madame Louise Laflamme de l’ARÉNAP souhaite renouveler son mandat au Comité réseau des 

assurances collectives (CRAC), à titre de personne retraitée. Le conseil d’administration 

recommande donc le renouvellement de son mandat pour deux ans, au secrétariat du CRAC à 

l’Université du Québec. Madame Anne Thibaudeau fera les démarches nécessaires. 

7.Varia :  

a. Ratification de la nomination de monsieur Roland Côté, administrateur, à titre de vice-

président à la trésorerie  

 

À la suite de la démission de monsieur Pierre Laplante qui occupait la fonction de vice-

président à la trésorerie, le conseil d’administration désigne monsieur Roland Côté, 

administrateur, à titre de vice-président à la trésorerie et ce, en conformité avec l’article 

4.1 des Statuts et règlements. Les membres le remercient pour son implication.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h45. 
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